
 

 

 

Mairie de la Turballe - 10, Rue de la fontaine 44420 La Turballe 

   02 40 11 88 00         accueil@laturballe.fr       laturballe.fr 

Marché de La Turballe 

Demande d’emplacement 2026 

             1ère DEMANDE                       RENOUVELLEMENT - nombre d’année :  
 

DEMANDEUR 
Nom et prénom : Raison sociale : 

Numéro Siret : Code ape : 

Représentant légal : Téléphone : 

Adresse mail :  

Adresse société : 
 

Adresse représentant légal (si différente) : 
 

PERSONNE PHYSIQUE PRESENTE SUR LE MARCHE 
     Le demandeur                          Conjoint/collaborateur                              Employé      
Nom et prénom :       

 

ACTIVITE 
     Alimentaire       Non alimentaire 

Activité principale : 
 

    Commerçant                      Artisan                       Producteur                  Artiste libre 

 

EMPLACEMENT 
Type d’installation :        Parasol                Barnum              Camion               Remorque 

Longueur–Linéaire : ………………… ml Profondeur : ……………………………m 
 

Branchement électrique 

          

       Balance/éclairage (0,38 € par marché)  
       Autre appareil, cuisson, remorque... 
      (0,86 € par marché) 

 

Choix pour 1 marché               Mercredi      ou              Samedi  

Emplacement Abonnement Tarif ml pour la période A cocher 

 
EXTERIEUR 

A l’année - 01/01 au 31/12 1 marché 43,40 €  

2 marchés 77,75 €  

Eté - 01/07 au 31/08 1 marché 31,10 €  

2 marchés 54,40 €  

Rue maréchal juin (si place disponible) emplacement sans véhicule 
Uniquement pour l’abonnement été du 04/07 au 31/08.   

 

3 mois - 15/06 au 17/09 1 marché 44,50 €  

2 marchés 77,95 €  

6 mois - 01/04 au 30/09 1 marché 61,40 €  

2 marchés 85,20 €  

9 mois - 16/09 au 16/09 1 marché 62,00 €  

2 marchés 108,80 €  

HALLES A l’année - 01/01 au 31/12  2 marchés 214,80 €  

     

mailto:accueil@laturballe.fr


 

 

P-2 

Ville de la Turballe 

LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR 
 

 
✓ Carte de commerçant non sédentaire en cours de validité ou attestation 

provisoire 
 

✓ Extrait Kbis du registre des commerçants et des sociétés (RCS) ou justificatif 
d’immatriculation au RNE 

 

✓ Attestation d’assurance responsabilité civile, obligatoire pour couvrir les 
éventuels dommages causés sur le marché 
 

✓ Un justificatif d’identité 
 

✓ Carte de la MSA pour les producteurs 

 
Bon à savoir : les commerçants sédentaires doivent aussi posséder un extrait Kbis 
ou un extrait du RNE. 

 
 
 
 
Attention : en cas de dossier incomplet votre demande ne pourra pas être prise en 
compte. 
Pour rappel, si vous n’êtes pas présent physiquement sur le marché à 8h00, votre 
emplacement sera attribué à un passager. 
 

Information complémentaire :  
 
 
 
 
 
     Je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur (AP-2023/132 en date du 21 
octobre 2023) 
 
A :                             
 
Le : 
 
 
Signature : 

 
 
 
 
 
 
 

A RETOURNER EN MAIRIE – SERVICE MARCHE OU PAR MAIL A MARCHE@LATURBALLE.FR 
3 MOIS AVANT LE DEBUT DE L’ABONNEMENT SAISON 

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F21000

